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P R E A M B U L E 

Lõarticle L.123-1 définit  le plan  local  dõurbanisme.       

Article  L.123-1 : Les plans  locaux  d'urbanisme  exposent  le diagnostic  établi  au  regard  des prévisions  économiques  et  

démographiques  et  précisent  les besoins  répertoriés  en  matière  de  développement  économique,  d'aménagement  de  l'espace,  

d'environnement,  d'équilibre  social  de  l'habitat,  de  transports,  d'équipements  et  de  services. 

 ( L. n° 2003-590, 2 juill. 2003, art . 12, 1°)   Ils comportent  un projet  d'aménagement  et  de  développement  durable  qui  définit  les 

orientations  générales  d'aménagement  et  d'urbanisme  retenues  pour  l'ensemble  de  la  commune . 

 ( L. n° 2003-590, 2 juill. 2003, art . 12, 1°)   Ils peuvent,  en  outre,  comporter  des orientations  d'aménagement  relatives  à  des quartiers  

ou  à  des secteurs  à  mettre  en  valeur,  réhabiliter,  restructurer  ou  aménager . Ces orientations  peuvent,  en  cohérence  avec  le projet  

d'aménagement  et  de  développement  durable,  prévoir  les actions  et  opérations  d'aménagement  à  mettre  en  ïuvre, notamment  

pour  mettre  en  valeur  l'environnement,  les paysages,  les entrées  de  villes et  le patrimoine,  lutter  contre  l'insalubrité,  permettre  le 

renouvellement  urbain  et  assurer le développement  de  la  commune . Elles peuvent  prendre  la  forme  de  schémas  d'aménagement  

et  préciser  les principales  caractéristiques  des voies et  espaces  publics . 

 ( L. n° 2003-590, 2 juill. 2003, art . 14)   ò Les plans  locaux  d'urbanisme  couvrent  l'intégralité  du  territoire  de  la  commune  en  cas  

d'élaboration  par  la  commune  ou,  en  cas  d'élaboration  par  un établissement  public  de  coopération  intercommunale  compétent,  

l'intégralité  du  territoire  de  tout  ou  partie  des communes  membres  de  cet  établissement  ou  l'intégralité  du  territoire  de  ce  dernier,  à  

l'exception  des parties  de  ces  territoires  couvertes  par  un plan  de  sauvegarde  et  de  mise en  valeur . Toutefois,  dans  les communes  

couvertes  par  un schéma  de  cohérence  territoriale  qui  identifie  les secteurs  d'aménagement  et  de  développement  touristique  

d'intérêt  intercommunal,  un plan  local  d'urbanisme  partiel  couvrant  ces  secteurs  peut  être  élaboré  par  un établissement  public  de  

coopération  intercommunale  sous réserve  que  chaque  commune  concernée  couvre  sans délai  le reste de  son territoire  par  un  

plan  local  d'urbanisme  et  recueille  l'avis de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  sur la  compatibilité  de  son projet  

d'aménagement  et  de  développement  durable  avec  celui  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale . ó 

En cas  d'annulation  partielle  par  voie  juridictionnelle  d'un  plan  local  d'urbanisme,  l'autorité  compétente  élabore  sans délai  les 

nouvelles  dispositions  du  plan  applicables  à  la  partie  du  territoire  communal  concernée  par  l'annulation . Il en  est de  même  des 

plans  d'occupation  des sols qui,  à  la  date  de  publication  de  la  loi n° 2000-1208 du  13 décembre  2000 précitée,  ne  couvrent  pas  

l'intégralité  du  territoire  communal  concerné . En cas  de  modification  de  la  limite  territoriale  de  communes,  les dispositions  du  plan  

local  d'urbanisme  applicables  à  la  partie  détachée  d'un  territoire  communal  restent  applicables  après  le rattachement  à  l'autre  

commune  sauf  si celle -ci  a  précisé,  dans  le dossier soumis à  enquête  publique  en  application  de  l'article  L. 2112-2 du  code  général  

des collectivités  territoriales,  qu'elle  entendait  que  la  modification  de  limite  territoriale  emporte,  par  dérogation  au  présent  chapitre,  

abrogation  desdites  dispositions . Lorsqu'il résulte  de  la  modification  de  la  limite  territoriale  d'une  commune  que  le plan  local  

d'urbanisme  ne  couvre  pas  la  totalité  du  territoire  communal,  la  commune  élabore  sans délai  les dispositions  du  plan  applicables  à  

la  partie  non  couverte . 

( L. n° 2003-590, 2 juill. 2003, art . 12, 2°)   ò Les plans  locaux  d'urbanisme  comportent  un règlement  qui  fixe,  en  cohérence  avec  le 

projet  d'aménagement  et  de  développement  durable,  les règles  générales  ó. et  les servitudes  d'utilisation  des sols permettant  

d'atteindre  les objectifs  mentionnés  à  l'article  L. 121-1, qui  peuvent  notamment  comporter  l'interdiction  de  construire,  délimitent  les 

zones urbaines  ou  à  urbaniser  et  les zones naturelles  ou  agricoles  et  forestières  à  protéger  et  définissent,  en  fonction  des  

circonstances  locales,  les règles  concernant  l'implantation  des constructions . 
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A ce  titre,  ils peuvent  : 

1° Préciser l'affectation  des sols selon les usages  principaux  qui  peuvent  en  être  fait  ou  la  nature  des activités  qui  peuvent  y être  

exercées ; 

2° Définir,  en  fonction  des situations  locales,  les règles  concernant  la  destination  et  la  nature  des constructions  autorisées  ; 

3° [Dispositions  déclarées  non  conformes  à  la  Constitution  par  décision  du  Conseil  constitutionnel  n° 2000-436 DC du  7 décembre  

2000] ; 

4° Déterminer  des règles  concernant  l'aspect  extérieur  des constructions,  leurs dimensions  et  l'aménagement  de  leurs abords,  afin  

de  contribuer  à  la  qualité  architecturale  et  à  l'insertion  harmonieuse  des constructions  dans  le milieu  environnant  ; 

5° Délimiter  les zones ou  parties  de  zones dans  lesquelles  la  reconstruction  ou  l'aménagement  de  bâtiments  existants  pourrait,  pour  

des motifs  d'urbanisme  ou  d'architecture,  être  imposé  ou  autorisé  avec  une  densité  au  plus égale  à  celle  qui  était  initialement  

bâtie,  nonobstant  les règles  fixées au  13° ci -dessous, et  fixer la  destination  principale  des îlots ou  immeubles  à  restaurer  ou  à  

réhabiliter  ; 

6° Préciser le tracé  et  les caractéristiques  des voies de  circulation  à  conserver,  à  modifier  ou  à  créer,  y compris  les rues ou  sentiers 

piétonniers  et  les itinéraires  cyclables,  les voies et  espaces  réservés au  transport  public  et  délimiter  les zones qui  sont  ou  peuvent  

être  aménagées  en  vue  de  la  pratique  du  ski et  les secteurs  réservés aux  remontées  mécaniques  en  indiquant,  le cas  échéant,  les 

équipements  et  aménagements  susceptibles  d'y  être  prévus  ; 

7° Identifier  et  localiser  les éléments  de  paysage  et  délimiter  les quartiers,  îlots, immeubles,  espaces  publics,  monuments,  sites et  

secteurs  à  protéger,  à  mettre  en  valeur  ou  à  requalifier  pour  des motifs  d'ordre  culturel,  historique  ou  écologique  et  définir,  le cas  

échéant,  les prescriptions  de  nature  à  assurer leur protection  ; 

8° Fixer les emplacements  réservés aux  voies et  ouvrages  publics,  aux  installations  d'intérêt  général  ainsi qu'aux  espaces  verts ; 

9° Localiser,  dans  les zones urbaines,  les terrains  cultivés  à  protéger  et  inconstructibles  quels  que  soient  les équipements  qui,  le cas  

échéant,  les desservent  ; 

10° Délimiter  les secteurs  dans  lesquels la  délivrance  du  permis  de  construire  peut  être  subordonnée  à  la  démolition  de  tout  ou  

partie  des bâtiments  existants  sur le terrain  où  l'implantation  de  la  construction  est envisagée  ; 

11° Délimiter  les zones visées à  l'article  L. 2224-10 du  code  général  des  collectivités  territoriales  concernant  l'assainissement  et  les 

eaux  pluviales ; 

12° ( L. no  2003-590, 2 juill. 2003, art . 17)   Fixer une  superficie  minimale  des terrains  constructibles  lorsque  cette  règle  est justifiée  par  

des contraintes  techniques  relatives  à  la  réalisation  d'un  dispositif  d'assainissement  non  collectif  ò ou  lorsque  cette  règle  est justifiée  

pour  préserver  l'urbanisation  traditionnelle  ou  l'intérêt  paysager  de  la  zone  considérée  ó ; 

13° Fixer un ou  des coefficients  d'occupation  des sols qui  déterminent  la  densité  de  construction  admise  : 

- dans  les zones urbaines  et  à  urbaniser  ; 

- dans  les zones à  protéger  en  raison de  la  qualité  de  leurs paysages  et  de  leurs écosystèmes  pour  permettre,  dans  les conditions  

précisées  par  l'article  L. 123-4, des transferts  de  constructibilité  en  vue  de  favoriser  un regroupement  des constructions . 
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Les documents  graphiques  du  plan  local  d'urbanisme  peuvent  contenir  des indications  relatives  au  relief  des espaces  auxquels  il 

s'applique . 

Les règles  et  servitudes  définies  par  un plan  local  d'urbanisme  ne  peuvent  faire  l'objet  d'aucune  dérogation,  à  l'exception  des 

adaptations  mineures  rendues  nécessaires  par  la  nature  du  sol, la  configuration  des parcelles  ou  le caractère  des constructions  

avoisinantes . 

Le plan  local  d'urbanisme  doit,  s'il y a  lieu,  être  compatible  avec  les dispositions  du  schéma  de  cohérence  territoriale,  du  schéma  

de  secteur,  du  schéma  de  mise en  valeur  de  la  mer  et  de  la  charte  du  parc  naturel  régional,  ainsi que  du  plan  de  déplacements  

urbains  et  du  programme  local  de  l'habitat . 

Lorsqu'un  de  ces  documents  est approuvé  après  l'approbation  d'un  plan  local  d'urbanisme,  les dispositions  du  plan  local  

d'urbanisme  sont  applicables  jusqu'à  la  révision  de  ce  document,  qui  doit  être  achevée  avant  le terme  d'un  délai  de  trois ans 

 

Lõarticle R.123-1 du code de lõurbanisme pr®cise que ò Le plan local dõurbanisme comprend un rapport de pr®sentation, le projet 

dõam®nagement et de d®veloppement durable de la commune et un r¯glement ainsi que des documents graphiques. 

 Il peut comporter en outre des orientations dõam®nagement relatives ¨ des quartiers ou ¨ des secteurs, assorties le cas ®ch®ant  

de documents graphiques  ó 

 

Le rapport  de  présentation  (art . R.123-2) : 

1° Expose le diagnostic  prévu  au  premier  alinéa  de  l'article  L.123-1 ; 

2° Analyse  l'état  initial  de  l'environnement  ; 

3° Explique  les choix  retenus  pour  établir  le projet  dõam®nagement et  de  développement  durable,  expose  les motifs  de  la  

délimitation  des zones, des règles  qui  y sont  applicables  et  des orientations  dõam®nagement. Il justifie lõinstitution des secteurs  des 

zones urbaines  où  les constructions  ou  installations  dõune superficie  supérieure  à  un  seuil défini  par  le règlement  sont  interdites  en  

application  du  a  de  lõarticle L.123-2; 

4° Evalue  les incidences  des orientations  du  plan  sur l'environnement  et  expose  la  manière  dont  le plan  prend  en  compte  le souci  

de  sa préservation  et  de  sa mise en  valeur .  

*** 

La commune  dõERVY LE CHATEL a  prescrit,  par  délibération  du  3 février  2004, la  révision de  son Plan dõOccupation des Sols et  son 

passage  en  Plan Local  dõUrbanisme. 

Lõactuel Plan dõOccupation des Sols a  été  révisé le 18 mai  1989. 

La présente  révision a  pour  objectif  dõadapter le document  aux  évolutions  des Lois Solidarité  et  Renouvellement  Urbain  et  

Urbanisme  et  Habitat  et  de  définir  un nouveau  projet  de  développement  pour  les années  à  venir . 
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A- Situation du territoire communal  

A-1 Une situation  riches  dõatouts 
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La commune  dõErvy 

le Châtel  fait  

administrativement  

partie  du  

département  de  

lõAube et  est au  

cïur du  canton  du  

même  nom . Ce  

canton  regroupe  16 

communes . 

Troyes 

Estissac 

Aix en Othe 

Bouilly 

A5 

Villeneuve 

lôArchev°que 

D 374 

Ervy 

St Florentin 

Chaource 

Vers 

Auxerre 

Ce  chef  lieu de  canton  se trouve  en  

léger  retrait  de  lõaxe routier  Troyesð

Auxerre  (RN n°77) et  le bourg  est le 

point  de  convergence  de  plusieurs 

axes de  communications  comme  les 

routes  départementales  374, 92, 122, et  

22. A cela  il faut  ajouter  lõancienne 

linge  SNCF Troyes/St Florentin/Laroche -

Migennes  aujourdõhui suppléée  par  un  
système  de  transport  par  bus (TER). 

Via  ce  réseau,  la  commune  se trouve  à  une  

trentaine  de  kilomètres  de  lõagglom®ration 

troyenne  qui,  avec  ses 130 000 habitants,  

forme  le principale  bassin de  vie  du  

département  et  le second  de  la  Région . Par 

ailleurs, Ervy se trouve  aux  franges  du  

département  de  lõYonne, à 14 km de  St 

Florentin  et  37 dõAuxerre. 

De par  sa position  géographique  au  cïur du  

Pays dõArmance et  à  proximité  du  Pays 

dõOthe et  du  canal  de  Bourgogne,  la  

commune  possède  de  nombreux  atouts  tant  

au  point  de  vue  touristique,  environnemental,  

que  par  la  qualité  de  son cadre  de  vie .  
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A-2 Le territoire  communal  

dõErvy 

Dõune configuration  approximativement  en  

forme  de  « L » inversé,  le territoire  

communal  sõ®tend sur 2 139 hectares  et  

mesure  dans  ses plus grandes  distances  7 

kilomètres  de  longueur  selon lõorientation 

nord -est/sud -ouest  et  8 kilomètres  selon 

lõaxe nord -ouest/sud -est. 

Au  nord,  le territoire  borde  la  route  national  

n°77 au  pied  du  Pays dõOthe, alors quõau 

sud le finage  longe  lõArmance et  sa vallée . 

Ervy-le-Châtel  est limitrophe  de  8 

communes  : Auxon,  Davrey,  Chessy-les-

Prés, Courtaoult,  Montfley,  la  Ville-Neuve -

au -Chemin,  Vosnon  et  Eaux-Puisseaux. 

Le tissu urbain  se répartit  entre  un bourg  

principal  et  plusieurs hameaux  et  écarts  : 

Chamblin,  les Chaillots,  Cosdon,  Mesnil-St 

Georges  et  Montiérault  (pour  le hameaux),  

Les Ventes,  Le Chêne  Merlin  les fermes  de  

Villiers, des Noues  de  la  Motte,  de  la  

Renouillière  é(pour  les implantations  

isolées). 

Le bourg  est implanté  dans  la  partie  

méridionale  du  territoire  sur une  butte  

dominant  la  vallée  de  lõArmance. Dans 

lõaxe de  cette  rivière,  il forme  une  

agglomération  longiligne  de  presque  3 km 

de  long . 

Cette  dispersion  des occupations  humaines  

est relative  aux  pays  de  pacages  et  

participe  à  la  diversité,  à  lõidentit® 

singulière  de  cette  commune . Aujourdõhui 

chacun  de  ces  espaces  est lõobjet 

dõenjeux particuliers  en  relation  avec  ses 

spécificités,  son caractère  et  ses potentiels .  

Davrey  

Chessy les Prés 

Courtaoult  

Auxon  

Montfey  

Vosnon  

Eaux-Puiseaux  

La 
Villeneuve 

au  

Chemin  
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A-3 La situation  dõErvy à travers  

le temps  

 

Lõorigine et  lõhistoire dõErvy sont  profondément  

déterminées  par  son site. 

Lõimplantation humaine  est ancienne . Certains  

voient  dans  son nom  une  origine  romaine  (arviacus : 

domaine  dõArvius), dõautre un nom  celte  descriptif  

du  lieu (bourg  dans  la  forêt) . Ce  qui  correspond  

bien  encore  aujourdõhui à lõidentit® de  la  

commune . 

Les hommes  ont  pleinement  tiré parti  du  site du  

bourg  actuel  qui  domine  le couloir  de  passage  

naturel  que  forme  la  vallée  de  lõArmance. De Plus 

cet  obstacle  naturel  a  très tôt  révélé  une  position  

politique  stratégique  aux  confins  de  la  Champagne  

et  de  la  Bourgogne . 

La position  défensive  du  bourg  et  sa situation  de  

ville frontière  ont  marqué  profondément  son histoire  

et  contribuent  encore  à  son identité  originale . 

Cette  situation  a  fait  dõErvy une  ville importante  au  

Moyen -âge  et  à  la  renaissance  (5000 habitants  

selon certaines  sources)  

 

La carte  de  Cassini montre  Ervy comme  une  ville 

fortifiée . On  remarque  déjà  la  diversité  des  

implantations  humaines  sur le territoire . On  notera  la  

présence  dõun château  et  dõun prieuré  au  niveau  

de  ce  qui  forme  aujourdõhui le hameau  de  

Montiérault . La plupart  des écarts  et  le moulin  

existaient  déjà .  

Ervy apparait  à  un  embranchement  routier  

important  entre  Troyes et  lõactuelle Bourgogne . Ici 

la  route  menant  à  Auxerre  via  St Florentin  se divise  

en  une  branche  ralliant  Tonnerre  via  Ervy.  

Au  XVIIIème Ervy est au  cïur du  principal  itinéraire  

entre  Troyes et  le Tonnerrois (alors champenois) . 

Cette  situation  et  ces  flux cesse en  1845 lorsque  

Chaource  obtient  la  création  dõun nouvel  itinéraire  

traversant  son territoire . 
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B- Le site dõErvy 

B-1 Une commune  de  Champagne  Humide  

 

 

BARROIS 

PAYS DõOTHE 

CHAMPAGNE 

HUMIDE 

CHAMPAGNE CRAYEUSE 

Ervy le Châtel  

La Champagne  Humide  est une  vaste  

dépression  aux  faibles  ondulations . Elle 

est marquée  par  le caractère  

imperméable  des sols du  fait  de  la  

prépondérance  des terrains  argileux  

formés  il y a  115 millions d'années . 

Lõeau est ici  omniprésente  sous forme  

dõ®tangs, de  marécages,  de  ruisseaux 

sinueux aux  cours  indécis . Cette  

humidité  est à  lõorigine du  caractère  

très verdoyant  de  la  région . On  y 

trouve  de  nombreux  herbages  et  de  

belles  et  vastes forêts . La chênaie  est 

naturellement  présente  et  le paysage  

actuel  associe  cette  forêt  à  l'activité  

humaine  basée  sur l'élevage  et  la 

culture . Ce  terroir  est très représentatif   

de  lõessentiel du  territoire  dõErvy.  Au  

sud les dépôts  alluvionnaires  de  

lõArmance, qui  sõ®coule en  de  

multiples  bras indécis,  forme  une  large  

vallée  à  fond  plat  au  caractère  de  

basse  plaine  humide . 

Au  sein de  la  mosaïque  de  régions  naturelles  qui  couvre  lõespace aubois,  Ervy 

occupe  une  place  particulière . En effet,  cette  commune  de  Champagne  

Humide  couvre  au  nord  une  langue  crayeuse  constituant  le socle  du  Pays dõOthe. 

 

Au nord,  les terrains  crayeux  (qui  correspondent  à  

lõaxe de  la  RN 77) présentent  des sols minces  voués  

aux  grandes  cultures  (openfields) . Cet  espace  

constitue  une  sorte  de  balcon  dominant  la dépression  

de  la  Champagne  Humide . Il est entaillé  par  de  

nombreux  vaux  au  sein desquels  se sont  développés  

de  multiples  villages  et  hameaux . 

 



A 

B 

A 

Bois Bourg  

Pâtures  

Ensemble collinaire de la dépression de Champagne Humide  Vall®e de lõArmance 

Hameaux  
et écarts  

Cultures  

RD 374 

Voie 
ferrée  

Armance  
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114m 

151m 

186m 

181m 

164m 

B-2 Géographie  du  territoire  communal  
 

Le territoire  étiré  dõErvy le Châtel  recouvre  des milieux  divers qui  

offrent  à  la  commune  une  belle  diversité . 

Le partie  centrale  du  territoire,  qui  est aussi la  plus importante,  

est constituée  dõun ensemble  de  douces  collines  aux  souples  

ondulations  variant  de  130 à  160 mètres . Ces doux  

vallonnements  et  petites  butes  argileuses  où  se succèdent  bois 

et  zones humides  cultivées  et  surtout  pâturées  appartiennent  à  

la  Champagne  Humide .  

Au sud, lõensemble du  territoire  est bordé  par  une  petite  plaine  

alluviale  impeccablement  plane,  mal  drainée  et  inondée  en  

hiver . Elle a  été  formée  par  les dépôts  de  lõArmance, de  ses 

nombreux  bras et  des rus qui  lõalimentent. Ces cours  dõeaux 

indécis  suivent  un cours  aussi tortueux  que  pittoresque . Cet  

espace  prairial  tend  à  être  gagné  par  les labours . Les altitudes  

varient  entre  115 et  120 mètres . 

Cõest à  la  rencontre  de  ces  deux  terroirs (collines  et  plaine  de  

lõArmance), à  lõabri des inondations,  que  se localisent  la  plupart  

des installations  humaines  : Le bourg,  Montiérault,  Chamblin,  

Cosdon . 

Tout au  nord,  sur une  partie  très restreinte  du  territoire  

communal,  la  roche  crayeuse  dessine  des reliefs plus vif et  plus 

marqués . Il s'agit  de  la  Cuesta  (côte)  de  Champagne  entaillée  

de  nombreux  vaux . Les sols moins  lourds  sont  ici  voués  aux  

grandes  cultures . Cõest au  flanc  de  cette  côte  que  sõest établit  

le hameau  du  Mesnil St Georges  qui  culmine  à  186 mètres . 
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Ligne  de  crête  

 

Fond  de  Talweg  

 

Zone  de  pente  

prononcée  

 

Zone de  basse  

plaine  

B-3 Relief et  

Hydrographie  

 

La commune  dõErvy-le-Châtel  se 

développe  aux  confins  du  Pays 

dõ Othe  et  de  la  Champagne  

Humide  qui  se poursuit  au -delà  

de  la  limite  départementale  

toute  proche  en  Bourgogne  par  

la  Puisaye.  

Le relief  général  de  la  commune  

dõErvy comporte  une  ligne  de  

crête  qui  part  au  nord  de  la  

Haute -chaume,  au -dessus des  

Chaillots  et  sõinfl®chit vers lõouest 

à Montelard  continuant  

parallèlement  à  lõArmance vers 

le bois du  parc  qui  culmine  à  151 

mètres . 

Cette  ligne  de  crête  qui  décroît  

légèrement  en  altitude  nõest pas  

continue,  mais entre  ces  

mamelons  culminants  

sõamorcent des vallées  sèches  

comme  par  exemple  celle  des  

Ventes . 

Le versant  Est de  la  ligne  de  

crête  est assez doux  et  ne  

devient  abrupt  que  lorsquõil 

rejoint  la  vallée  de  lõArmance. 

Cette  rivière,  affluent  de  

lõArman­on, dépend  du  bassin 

de  lõYonne. Le coteau  opposé  à  

Chamblin  est aussi peu  

accentué . Le versant  ouest  est 

plus raide  et  plus tourmenté,  

entaillé  de  nombreuses  petites  

vallées . 

 



Auxon  
Ervy 

Chessy Bois Gérard  

Marolles  

Perrières 

Limon rouge 

et silex 

Craie  Argile téguline 

et sables verts  
Argile et sables 

Néocomiens  
Calcaire 

Néocomien  
Alluvions  Calcaire Portlandien 

et Kimméridgien  
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B-4 Géologie   

La ville est située  sur un mamelon  de  greensand  (sables  verts) (ensemble  

de  lõ®tage moyen  de  terrain  crétacé)  dominant  la  belle  plaine  qui  

forme  le fond  de  la  vallée  de  lõArmance. 

Le bas  plateau  sur lequel  se trouve  la  plus grande  partie  du  finage  est 

constituée  par  des sables verts, jaunes  et  rougeâtres  recouverts  dans  la  

partie  occidentale  du  territoire,  par  une  argile  noirâtre,  ou  variant  du  

bleu  au  gris verdâtre  avec  quelques  lits rougeâtres . Dans cette  même  

partie,  le sable  est souvent  consolidé  par  un ciment  calcaire  de  manière  

à  former  des bancs  de  grés plus ou  moins  solides. 

 Le monticule  qui  supporte  la  ville montre  au  sud le grés friable  

alternant  avec  lõargile noirâtre . Ce  terrain  de  greensand  est 

souvent  recouvert  dõune terre  jaune  avec  fragments  de  silex. 

Le territoire  dõErvy-le-Châtel  entame  légèrement  au  nord -

ouest  les collines  de  craie  et  présente  enfin  au  sud, dans  la  

vallée  de  lõArmance, une  zone  étroite  de  terrain  dõalluvion 

représenté  par  du  gravier  calcaire . 

Dans la  région  dõErvy, on  distingue  trois principales  

formations  géologiques  : 

- au  nord  ouest,  en  bordure  du  Pays dõOthe, les plateaux  à  

soubassement  crayeux  surmontés  sur plus de  250 mètres  

dõargile à silex de  décalcification  

- au  sud et  à  lõest du  territoire  : les plateaux  du  barrois,  

formés  de  calcaire  compact  mais très fracturé  à  son 

niveau  supérieur  

- au  cïur du  territoire,  en  champagne  humide  : les argiles  

et  sables verts avec  recouvrements  de  limons et  de  massifs 

forestiers.  
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Labours  

Bois  

Friche, garenne  

Pacages  

Bâti 

Vergers, potagers, jardins..  

Vigne  Aujourdõhui 

AU XVIII ème 
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B-5 Occupation  des sols et  ses évolutions   

Les deux  cartes  qui  suivent  montrent  lõ®volution de  lõoccupation des  

sols depuis  le XVIII. Il est intéressant  de  noter  une  forte  continuité . 

Les deux  importants  massifs boisés sont  toujours  présents  et  ont  

tendance  à  sõaccroitre sur les lourdes  terres argileuses,  alors que  les 

labours  résistent  mieux  sur les terres plus faciles  à  travailler  au  nord . 

La diversité  des implantations  humaines  demeure  et  le développement  

spatial  du  bourg  est importante . Autour  du  bourg  les jardins  et  vergers  

ont  remplacé  les vignes . 

Les zones de  bas  fonds  restent  favorables  aux  pâtures  même  si elles 

tendent  parfois  à  être  gagnées  par  les grandes  cultures  et  peupleraies . 

  



B-6 Données  environnementales  

La commune  dõErvy le Châtel  profite  de  milieux  naturels  diversifiés et  de  grand  intérêt . En dehors  des grands  massifs boisés qui  

couvrent  partiellement  la  commune  et  sont  le siège  dõune faune  et  dõune flore  remarquable,  Ervy recèle  de  nombreux  milieux  

humides  dont  le plus notable,  la  vallée  de  lõArmance, est consacré  par  une  2 ZNIEFF ( zone  naturelle  dõint®r°t écologique  

faunistique  et  floristique)  

La ZNIEFF de  type  I des prairies  de  la  vallée  de  l'Armance  représente  un vaste  ensemble  de  plus de  1 100 hectares  situé entre  

Evry-le-Chatel  et  la  Chaussée,  dans  le département  de  l'Aube . Elle regroupe  la  vallée  de  la  rivière  l'Armance  et  de  ses affluents,  

les ruisseaux des Croûtes  et  de  Bernon . 

Elle présente  une  végétation  remarquable  à  plus d'un  titre : prairies  inondables,  de  fauche  ou  pâturées  (le  plus souvent),  bois 

alluviaux  à  orme  lisse (aulnaie -frênaie -ormaie),  groupements  aquatiques  de  la  rivière  et  des  mares,  pelouses  silicicoles  sur 

terrains  sablonneux,  etc .  
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Leur flore  renferme  certaines  espèces  rares ou  protégées  au  niveau  régional  comme  

l'ïnanthe moyenne,  rare  dans  le département  et  en  très forte  régression,  une  graminée  

des prairies  de  fauche,  le vulpin  utriculé,  une  petite  fougère,  l'ophioglosse,  l'orme  lisse 

(arbre  très menacé  actuellement)  dans  la  partie  basse  du  bois du  Parc,  la  canche  

caryophyllée,  la  cotonnière  naine  et  le pied  d'oiseau  délicat  (ces  trois derniers  dans  le 

groupement  du  Thero-Airion) . Ils sont  tous inscrits sur la  liste rouge  des végétaux  menacés  

de  Champagne -Ardenne . 

Le bassin de  l'Armance  doit  sa valeur  faunistique  en  grande  partie  aux  inondations  qui  le 

recouvrent  périodiquement,  attirant  en  hiver  et  au  début  du  printemps  de  multiples  

oiseaux,  en  migration  vers les réservoirs Seine et  Aube . On  remarque  en  particulier  

différents  échassiers  et  limicoles,  des passereaux,  des rapaces  ainsi que  des courlis  cendrés  

et  des grues.  

Au  printemps,  de  nombreuses  espèces  en  voie  de  raréfaction  ou  de  disparition  trouvent  là 

une  des  dernières  vallées  où  ils peuvent  nidifier  en  Champagne -Ardenne,  notamment  pour  

le râle  des genêts  (dont  la  population  a  désormais  atteint  un seuil critique  en  France),  

protégé  au  niveau  national,  inscrit  à  l'annexe  I de  la  directive  Oiseaux  et  à  l'annexe  II de  la  

convention  de  Berne,  figurant  dans  le livre rouge  de  la  faune  menacée  en  France  et  sur la  

liste rouge  régionale  des oiseaux,  en  tant  que  nicheur  très rare  et  en  régression  inquiétante,  

le vanneau  huppé,  nicheur  rare  et  en  diminution . Le site, très paysager,  a  été  dégradé  par  

le recalibrage  de  la  rivière  et  par  le retournement  d'une  partie  des prairies  (environ  le tiers) 

en  cultures . 
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Râle de  genêts  

Vanneau  huppé  

Ophioglosse  înanthe 

ïnanthe 

Cotonnière  naine  Pied  dõoiseau délicat  
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De manière  plus générale,  lõensemble de  la  vallée  de  LõArmance est couverte  par  le ZNIEFF de  type  2 dite  

« vallée  de  lõArmance de  Chaource  à  St Florentin  ». 

La Znieff de  type  II de  la  vallée  de  l'Armance  représente  un vaste  ensemble  de  4 383 hectares  situé entre  

Chaource  dans  le département  de  l'Aube  et  Saint-Florentin  dans  le département  de  l'Yonne . Elle présente  une  

végétation  remarquable  à  plus d'un  titre  : prairies  mésophiles  à  inondables,  de  fauche  ou  pâturées,  bois 

alluviaux,  plus localement  groupements  marécageux . Des haies,  des vergers,  des plantations  résineuses ou  

feuillues  et  des  cultures  enclavées  complètent  la  végétation  de  la  Znieff. Les prairies  de  fauche  de  la  Znieff 

peuvent  être  considérées  comme  semi primitives  dans  le sens où  leur  flore,  extrêmement  riche  et  variée,  

constitue  une  végétation  proche  de  celle  des premières  prairies  issues de  la  déforestation  voici  quelques  

millénaires . Stabilisées depuis  des  siècles par  la  fauche,  elles renferment  de  multiples  plantes  rares : parmi  elles 

citons  la  gratiole  officinale,  l'ïnanthe intermédiaire  (rare  dans  le département  et  en  très forte  régression)  et  

l'orchis  à  fleurs lâches . La première  est protégée  au  niveau  national,  les deux  suivantes  le sont  au  niveau  

régional .  

Les bois sont  représentés  par  l'aulnaie -frênaie  à  hautes  herbes  et,  dans  les secteurs  moins  longuement  inondés,  

la  chênaie  pédonculée -frênaie  ou  la  chênaie -charmaie  (Bois du  Parc) . Les arbres  les plus couramment  

rencontrés  sont  le chêne  pédonculé,  le frêne  élevé,  l'orme  champêtre,  le tremble,  le charme . La partie  basse  

du  bois du  Parc  (à'Ervy-le-Chatel)  abrite  l'orme  lisse (arbre  très menacé  actuellement)  inscrit  sur la  liste rouge  

régionale . Les végétations  marécageuses  de  hautes  herbes  recèlent  deux  espèces  protégées  en  Champagne -

Ardenne,  la  germandrée  des marais  et  la  stellaire  des marais  (cette  dernière  étant  aussi inscrite  sur la  liste rouge  

des végétaux  menacés  de  Champagne -Ardenne) . 

Gratiole 

officinale  

Orchis à fleurs 

lâches  


